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Parcoursup 
 

Mode opératoire pour la gestion des admis mais non-inscrits dans les formations 
en tensions (1) 

 

 
Contexte 

 
Chaque année un arrêté fixe les dates limites d'inscription administrative pour les formations initiales 
du premier cycle de l'enseignement supérieur qui sont proposées sur la plateforme Parcoursup. 
Depuis la création de cette plateforme, les formations constatent qu’un certain nombre d’étudiants 
ayant acceptés définitivement la proposition d’admission ne finalisent pas leur inscription 
administrative au sein de notre établissement. 
S’agissant des formations dites en tension, ce phénomène s’avère problématique puisque qu’il 
empêche l’appel des candidats placés en liste d’attente et impacte la capacité d’accueil des 
formations qui ne parviennent pas à recruter le nombre de candidats pourtant autorisés. 
Dans la mesure où aucun dispositif automatique de remontée informatique des signalements des 
défauts d’inscription n’est mis en place par Parcoursup, seul l’établissement est en mesure 
d’apprécier les situations individuelles justifiant ou non un signalement d’une place libérée à la 
plateforme. 

Les principes encadrant l’inscription administrative 

 
L’arrêté du 24 janvier 2025 fixe le calendrier de la procédure nationale de préinscription pour l’accès 
dans les formations initiales du 1er cycle de l’enseignement supérieur. 
 
L’article 17 de cet arrêté fixe les dates limites d’inscription administrative à savoir : 

 
- 1ère vague, au 18 juillet 2025 à midi (heure de Paris), pour les candidats ayant accepté 
définitivement une proposition d'admission entre le 2 juin 2025 et le 10 juillet 2025 inclus ; 
- 2ème vague, au 22 août 2025 à douze heures (heure de Paris), pour les candidats ayant accepté, 
définitivement ou non, une proposition d'admission entre le 11 juillet 2025 et le 17 août 2025 
inclus. 
- 3ème vague, pour toute proposition d'admission acceptée à partir du 18 août 2025, l'inscription 
administrative se fait dans les plus brefs délais après l'acceptation. 

L’article D 612-1-9 du code de l’éducation indique que : 
(…) Le candidat qui ne respecte pas le délai d'inscription administrative ou ne se présente pas, 
sans justification valable, le jour de la rentrée fixé par l'établissement est réputé avoir renoncé à la 
proposition d'admission. L'établissement signale sur la plateforme Parcoursup, aux dates 
mentionnées dans le calendrier prévu à l'article D.612-1-2 du code de l'éducation, les places qui 
sont ainsi laissées vacantes (…). 

Préconisations du ministère diffusées dans les pas à pas 
 

La gestion des démissions est une obligation collective qui permet de libérer des places dans la 
procédure Parcoursup afin de pouvoir les proposer à d'autres candidats qui étaient les mieux 
placés en liste d’attente. 

 
Toutefois, en cas de doute, il est conseillé de ne pas démissionner un candidat et d’avoir des 
échanges avec lui par mail ou téléphone. 

 
 
 

 
(1) Formation dans laquelle le candidat est classé en liste d’attente et pour laquelle il n’a pas reçu de proposition d’admission 
durant toute la phase d’admission. 

Pour approbation de la CFVU en séance du 19 juin 2025

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041678646/
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Plan d’action de la gestion administrative des admis mais non-inscrits dans les formations 
dites en tension 

 
1/ A partir du 16 juin 2025 et jusqu’à la date butoir d’inscription de la 1ère vague fixée par l’arrêté 
(18/07/2025 midi), les candidats admis recevront un mail automatique hebdomadaire pour les inciter 
à effectuer leur inscription entre le 4 juillet 2025 et le 18 juillet 2025 midi. 
Cf mail adressé aux candidats dans annexe 1. 

 
2/ Du 15 juillet 2025 au 18 juillet 2025, le pôle des outils relance les candidats qui ont complété 
leur dossier d’inscription mais qui ne l’ont pas transmis à la date limite d’inscription de la 1ère 
vague fixée par l’arrêté (dossiers non encore transmis). 
Cf mail adressé aux candidats dans annexe 2 avec obligation d’inscription au 18 juillet midi au plus 
tard. 

 
Scénario 1 : le candidat relancé ne s’est pas inscrit au 18 juillet midi ou a confirmé son 
désistement : Le pôle des outils et du suivi de la formation procède à la démission systématique 
du candidat et émet une proposition d’admission au candidat placé en liste d’attente (2). 

 
Scénario 2 : le candidat s’inscrit dans les délais impartis à savoir le 18 juillet 
midi : La place du candidat est maintenue. 

 
3/ A la date limite d’inscription de la 1ère vague fixée par l’arrêté (18 juillet 25 midi), le pôle des outils 
et du suivi de la formation : démissionne systématiquement les candidats admis qui n’ont pas 
complété leur dossier d’inscription en ligne (demandes préalables acceptées). 
Le pôle outils démissionne également les candidats qui n’ont pas transmis leur dossier 
d’inscription à la date limite d’inscription de la première vague fixée par l’arrêté (dossiers non 
encore transmis). 

 
4/ Le pôle des outils et du suivi de la formation assure la gestion et le suivi des propositions 
d’admission faites aux candidats placés en liste d’attente jusqu’au terme de la procédure (mi- 
septembre). 

 
5/ Il est précisé que le process de démission sera appliqué dans les formations dites en tension : 
STAPS et Licences Accès Santé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(2) Le nombre de proposition d’admission fait aux candidats placés en liste d’attente correspond au nombre de places laissées 
vacantes du fait des démissions et ce jusqu’à atteindre la capacité d’accueil de la formation. 

Pour approbation de la CFVU en séance du 19 juin 2025
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ANNEXE 1 
 

 
« Vous avez accepté(e) la formation……. 

 
Conformément à l’article 17 de l’arrêté du 24 janvier 2025 qui fixe les dates limites d’inscription 
administrative, nous vous informons que vous devez procéder à votre inscription administrative : 

 
Entre le 4 juillet 2025 et le 18 juillet 2025 midi (heure de Paris), car vous avez accepté définitivement 
la proposition d'admission entre le 2 juin 2025 et le 10 juillet 2025. 

 
Attention, si vous ne respectez pas ce délai alors vous serez démissionné(e) par 
l’établissement et vous perdrez votre place. » 

Pour approbation de la CFVU en séance du 19 juin 2025
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ANNEXE 2 

 

 
« vous avez accepté(e) la formation…….. 

 
Conformément à l’article 17 de l’arrêté du 24 janvier  2025 qui fixe les dates limites d’inscription 
administrative, vous devez procéder à votre inscription administrative : 

 
avant le 18 juillet 2025 midi (heure de Paris), car vous avez accepté définitivement la proposition 
d'admission entre le 2 juin 2025 et le 10 juillet 2025. 

 
A ce jour, nous constatons que vous n’avez toujours pas effectué votre inscription dans les délais 
impartis. 

 
Nous vous demandons de bien vouloir procéder à votre inscription administrative avant le 18 juillet 
2025 douze heures (heure de Paris). 

 
Si vous ne respectez pas ce délai alors vous serez démissionné(e) par l’établissement et vous 
perdrez votre place. » 

Pour approbation de la CFVU en séance du 19 juin 2025
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